
38 Victoria. 

Son Excellence le Trks-Honorable SIR FREDERE TEMPLE, CO~CTE DE DUFFERIN, 
yicomte et Baron Clandeboye, de Clalzdeboyc, dam le conltk Do~tin, clans la Pairie du 
~ ~ ~ a u m e - U n i ,  Baron Duferin et Clandeeboye de Bdlyleidy et Killelecrgh, dans le comte 
 own, clans la Pairis d'filunde, et Bmonnet, Che~alier du TrBs-Illustre Ordre de 
s t  Patrice et Chevalier Commancleur cla TrBs-Honorable Ordre dn Bain, Gonverneu~- 
GQneral du Canada, et Vice-Amiral du Canada, Qtant asui~ dans le fhuteuil sur le T r h e ,  

L'honorable President a ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 
se rendre ii la Chambre des Communes et  dlinformer cette Chambre " que c'est le 
$aisir de Son Excellence pie les Commsmes se rendent irnnddiatement auprBs dlElle, dnns 

snlle du Sdmt." 
La Chambre des C'ommnnes Qtant venue avec son Orntenr, 
I1 a plu A Son Excellence le Goaverneur-GBneml cl'oin-rir la session par un 

arsc ieu~ discours aus clew Chnmbres : 
3 

Hot~oraebles 3fessieztrs &c Sehat, 
fMessiezirs de Zct Chnmb~e dm Comnzutzes : 

J'eprouve la plus grande satisfaction A vous rencontrer au conmencement de 
l'annQe, qui me parait &re 1'6poqne la plns convenable po1w votre rhnion.  

Je dois vons feliciter sur l'organisation du corps cle police clu Nord-Olcest, e t  sur 
le succ8s de ses ~pkrat~ions. 'I1 a puiseamment coutribue A fGre ndt re  la confiance et  
le bon vonloir parini les tribus sanvages,--B h i r e  dispaiaitre le trafic des liqueurs 
eaimsntes,-A ktnbiir tm commerce legitime,--ii Is  perception des clroits cle donane,- 
et, pa,r-dessus tont, A maintenir la skcnrit8 des personnes et de la propriQt6 dans le 
t,erritoire. Un autre resultat de la prksence de In police clans le ATord-Oues a 6t6 de 
permettre au gouvenlenlent de r6dnire considernblement les cadres de 1'8t.ablissement 
nlilitaire dans cette psrtie du pays. 

La negoc,iatioi d'un traite amical avec les Cris e t  les Sauteuz du Nord-Ouest 
pour In cession clu tewitoire, p u t  &re regardee comme une ilouvelle garantie de la 
continnat.ion des bonnes re1ations:qui ont exist6 jusqu'ici Lzvec les tribus sauvages de 
cet,te vsste rC.gion. 

Dms le cours de l'&t& dernier, j'ai en le plaisir et l'avantage de visiter une trBs- 
grnntle partie de la province dlOntwio, y compris tont le littoral de la h i e  Georyienne 
et dn lac Sqx!rieur. Ce voyage officiel m'a permis de mc fbrmer m e  meilleure idhe 
cle la grande etendne de pays compa,rativen1ent bien peupl&c, ct de celle qni est en- 
core presque comp18temei~t A ll$tnt primitif', J'ai partout ete ~ e p  de la manidre la 
plns empressee, et j'ai 8te heuweux de voir l'esprit d'entreprisc, le contentement et 1s 
loyant8 qui se m~~nifcstnieat pstl.tout. 

Vous anree B vow occuper d'une mesure pour la crbation d'nne conr suprBine. 
La nbcessite d'nne pareille mes1u.e est devenue chaque annke ile plns cn plns Bvidentc, 
depuis l'organisation de la Conf&rat,ion ; elle est essenticlle h notre systl.ine cle juris- 
yrdence et au reglement des questions constitutionnelles. 

Vons serex sussi sppel6s A etuclier nn bill concernant l'importante question de la 
f M i  te. 

Des mesnres vous seront souinises potw la rBol-ganisation du gouvernement du 
Xoorcd-Ouest, et la refonte cles lois concernant cette p i t i e  clu pnys,--potlr llBtablisse- 
ment cl'nne loi g61iC.rale d'aswiyance,-et au eujet des clroits de propriht6 litterail-e. 

Des prog.1~3~ satisfaisants ont 6th faits dnns l'esploi~ation de la route clu.chemiii 
dc fer canadien dn Pcr.c@que. De8 mesareg ont 6tB prises pour assures la prompte 
concitruct.ion de l'embranchement cle 1s bnie Georyienne et ponr etablir une correspon- 
dance .avec lc r6seau des chemins de fey de l'est. Les 8t11cles du chenlin ent,12e le lac 
81@riew et Fort Gamj, qui aeront pr6teu dans'quelques jours, fonrniront des rensei- 
..nernents d'aprhs lesquels deu soumissioils ponrront 6tre demand6es ponr In const,i-t~c- 
0. 
tlon (leu parties est et ouest de cette section, cle maniBre B atteindreles eaas  navigables 
dc l'interieur. 



financike conrante vous sera aussi prQsent8; et  vons veeez, je pense, qu'il a 6tQ 
l~bpare  arcc tonte l'economic compatible avcc 17e4icacit6 du service public. 

HonorccbZes i7lessieur.s du Shu t ,  

~lfeessiews de In Chnnzbre des Comwunes: 
J e  suis heureus de croire que, iionobstant in depression commerciale gbn6rale qui 

s'est h i t  sentir sur tont le continent, le coinmerce du Canada est sain et solide, et  que 
la rbduction qne nons avons eue $ imbir dans quelques branches d'industric, l'annbe 
clcrniBre, u'a pas 6tB plns consirl6raDle qu'on ne devait natztnrellcment s'y attendre. 

11 vons sera soumis des documents relntifs :mx troubles du Nord-Ouesf, et tou- 
chant les negociation~ qui ont eu lien entre le gouvernement fkderal et celni de la 
Colornbie Britanniplie an sujet du chemin de fer du Pac@pue. 

Des mesures ont QtA prises, dnr:znt la vwance, pour amener nn cffort commun 
cle la part des differentea provinces et de la Puissance, dans le but d'attirer l'immi- 
ga t ion  d'Ezirope, sous 1s direction genhale d'employbs federaux. L'on esp6re qu'il 
en rbsnltern m e  plus grande efficacite et une econoniie notable dnns cette branche cla 
service civil. 

J e  me repose en toute confiance sur votre prudence, votre habilete et votre patrio- 
tique dAuouement aux  grand^ intkrkts publics qui voua sont confibs, et  je prie la 
divine Providence cle benir vos travaux. 

I1 a plu A Son Excelleilce le Gouverneur-GQnQra1 de se retlrer, et la  Chambre 
ilea Communes s'est retiree. 

PRI&RZS. 

L'honorable M. Zetellier de St. Just a preseiit6 ii la Chambre un bill intitul6 : 
" Acte conce~nsnt les chemins de fer." 

Le dit bill n 6te In la preiniBre fois. 

L'houorable President a fait rapport ti la Chslmbre du discours de Son Bxcellence 
dn tr6ne. 

EL le dit disconrs n 6tb alom lu par le greffier. 
Sur motion cle l'honorable M. lietellier de ,St. Just, second6 par l'honorable N. 

Scott, il a etb 
Ordonnd, que cette Chambre preme en consideration le discours de Son Excellence 

le Gonverne~ur-GknBral demain. 
Snr motion de l'honorable M. Zetellier de St. Just, seconclQ par l'honorable M. 

Scott, il a etB 
OrdonnB, que tous les membres presents penclant cetle sesaion compsent un 

cornit6 pour prenclre en consideration lcs usages et coutuines cle cette Chambre et l e ~  
privileges du parlement, et  qn'il soit permis au dit cornit6 de s'assembler dans cette 
Chambye quand e t  comme il le jugera nkessaire. 

La pbtit,ion suivante s QtB prbsenthe et deposee sur la table : 
Par l'honornble PrBsident :-De ~Vichol(u Xadlier, de 1s cite d'0ttawn. 
L'honorable P~Bsident a present6 A la Chambre le rapport clu biblioth&airc sur 

l'btat de la bibliotheque du Parlement. 
Ordonnd, qu'il reste sur 1s table, et  il eat comme snit : 

Que clcpnis le dernier rapport annuel, bon nombre de limes ont 6th ajoutes ti, la biblie 
thGque, mais cine; vti les delnftiides fr6quentes des derniera ouvrages, q ~ i  fo l~ t  le plue 


